
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 juin 2024

Délibération n° 24.04.46 - Admissions en non-valeur

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 juin 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, 
Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Nadia ZEGRE, Julien DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, VIRQUIN Christelle a 
donné pouvoir à DIBO Geneviève, CHAVERNAS Christophe a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, ROLFI 
David a donné pouvoir à COTTE Philippe, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à DURANDO Julien, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe, HUDDLESTONE Stéphane a donné pouvoir 
à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 18 4 7 25

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L 2121-29, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaires et comptable publique,
Vu la demande en non-valeur transmise par le comptable public,

Considérant qu’il s’agit de recettes qui n’ont pu être recouvrées malgré des poursuites qui se sont 
avérées infructueuses, 
Considérant qu’il convient pour régulariser la situation budgétaire de la commune de les admettre en 
non-valeur,

Madame le Maire rappelle que les admissions en non-valeurs sont des créances irrécouvrables 
correspondant aux titres émis par la collectivité mais dont le recouvrement ne peut être mené à son 
terme par le comptable public en charge du recouvrement. 



Elle rappelle qu'en vertu des dispositions législatives qui organisent la séparation des ordonnateurs et 
des comptables, il appartient au Trésorier, et à lui seul, de procéder, sous le contrôle de l'Etat, aux 
diligences nécessaires pour le recouvrement des créances.
Madame le Maire indique que le montant total des titres à admettre en non-valeur s'élève 72 417,62

euros. 
Elle précise que les crédits sont inscrits au budget 2024 au compte 6541.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver l’admission en non-valeur des créances d’un montant de 72 417,62 euros, 
- de l’autoriser à réaliser un mandat de régularisation, 
- de lui donner tous les pouvoirs pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


